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révise son PLU BURES-SUR-YVETTE 
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QuĨest ce quĨun Plan Local dĨUrbanisme (PLU) ? 

Pourquoi réviser le PLU ? 

Le nouveau contexte : SDRIF, SRCE, loi ALURİ 

Le calendrier 

Le PLU actuel 

Un PLU concerté 
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PLU ? QuĨest ce quĨun 
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Le PLU est un document dĨurbanisme et de planification mis en place par la loi SRU de 

2000, destiné à régir les droits à construire sur lĨensemble du territoire communal. Il 

permet dĨètablir un projet global dĨurbanisme et dĨamènagement et fixe les règles 

applicables lors de lĨinstruction des permis de construire. 



5 

Le PLU doit respecter 3 grands principes : 

LĨutilisation économe des 

espaces agricoles et naturels 

LĨèquilibre entre la 

construction de la ville 

sur la ville et lĨextension 

de lĨurbanisation 

La diversité des fonctions 

urbaines (commerces, 

logements, activitèsİ) 

PLU 
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Le PLU se compose de plusieurs documents : 

Il permet de faire ressortir sur de nombreuses thématiques (habitat, emploi, commerce, 

transport, environnement, loisirs, patrimoineİ) la situation de la ville et son évolution 

depuis une dizaine dĨannèes. Ces enseignements sont utiles pour définir le projet 

communal. 

Un diagnostic 

Habitat 

Commerces 

Equipements Mobilité 

Population 

Economie 
Environnement 
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Le PLU se compose de plusieurs documents : 

Le Projet dĨAmènagement et de Développement Durables (PADD) 

fixe les orientations générales à lĨèchelle du territoire communal 

pour les 10 à 15 ans à venir. Il prévoit, par exemple, lĨèvolution du 

nombre dĨhabitants, de logements, la réponse aux besoins en 

termes dĨèquipements, de transports, de commerces, ou encore la 

préservation des espaces agricoles et naturels. 

Un projet de ville (le PADD) 
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Le PLU se compose de plusieurs documents : 

Les Orientations dĨAmènagement et de Programmation (OAP) complètent et précisent le 

PADD sur :  

- certains sites. Il sĨagit alors de « zooms » sur des secteurs de projets de manière à 

définir et encadrer plus finement des projets.  

- certaines thématiques. Il sĨagit alors de préciser une orientation du PADD sur une 

thématique précise (circulations douces, trame verte et bleueİ) 

 

Des OAP 
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Le PLU se compose de plusieurs documents : 

Il se compose :  

- dĨun plan de zonage qui découpe la ville 

en plusieurs zones selon leurs 

spécificités (habitat individuel, 

activités, parc public, équipementsİ) 

Un dispositif règlementaire 

- dĨun règlement pour chacune des zones 

définies qui détermine ce quĨil est 

possible ou non de construire, ainsi que 

la forme que devront prendre les 

constructions. 
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actuel Le PLU 
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Le PADD actuel définit 3 piliers et se structure autour de 4 axes : 

3 piliers 4 axes 

Å Renforcer lĨunitè 

de la ville 

Å Dynamiser son 

centre 

Å Relier les 

différents 

quartiers de la 

commune 

A/ LĨenvironnement et le 

cadre de vie 

B/ LĨèvolution urbaine et 

les sites dĨenjeux 

C/ La mobilité, les 

déplacements 

D/ La réponse aux besoins 

en matiçre dĨhabitat, 

dĨactivitès, dĨèquipements 
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Les orientations du PADD DE 2010 sont complétées et affinées par 3 OAP : 

Le centre-ville élargi 

et la Guyonnerie 

Le domaine 

de Montjay 

Le site de 

lĨUniversitè 


